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n° 250 432 du 4 mars 2021 

dans l’affaire X / III 

En cause : X   

 Ayant élu domicile : chez Me A. PHILIPPE, avocat, 

Avenue de la Jonction 27, 

1060 BRUXELLES,  

  

  Contre : 

 

l’Etat belge, représenté par le Secrétaire d'Etat à l'Asile et la Migration, chargé de 

la Simplification administrative et désormais par le Secrétaire d'Etat à l'Asile et la 

Migration 

 

 
LE PRESIDENT F.F. DE LA IIIème CHAMBRE, 

 

Vu la requête introduite le 27 novembre 2015 par X, de nationalité nigérienne, tendant à la suspension 

et l’annulation de « la décision de rejet de la demande de séjour fondée sur l’article 9 ter de la loi du 

15.12.1980 introduite le 2.5.2012, prise le 2 septembre 2015 et notifiée le 28 octobre 2015 ainsi que 

l’ordre de quitter le territoire pris et notifié le même jour ». 

 

Vu le titre Ier bis, chapitre 2, section IV, sous-section 2, de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au 

territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers. 

 

Vu la note d’observations et le dossier administratif. 

 

Vu l’ordonnance du 22 janvier 2021 convoquant les parties à comparaître le 23 février 2021. 

 

Entendu, en son rapport, P. HARMEL, juge au contentieux des étrangers. 

 

Entendu, en leurs observations, Me L. VANOETEREN loco Me A. PHILIPPE, avocat, qui comparaît pour 

la partie requérante, et Me L. RAUX loco Me F. MOTULSKY, avocat, qui comparaît pour la partie 

défenderesse. 

 

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT : 

 

1.          Faits pertinents de la cause. 

 

1.1. Le 5 octobre 2010, le requérant est arrivé sur le territoire belge et a sollicité la protection 

internationale le 8 octobre 2010. Cette procédure s’est clôturée par une décision de refus du statut de 

réfugié et de refus de la protection subsidiaire prise par le Commissariat général aux réfugiés et aux 

apatrides en date du 1er avril 2011, décision confirmée par l’arrêt n° 66 085 du 1er septembre 2011.  

 

1.2. Le 28 septembre 2011, un ordre de quitter le territoire – demandeur d’asile a été pris à 

l’encontre du requérant. 

 

1.3. Le 12 décembre 2011, il a introduit une deuxième demande de protection internationale, 

laquelle a donné lieu à une décision de refus du statut de réfugié et de refus de la protection subsidiaire 

prise par le Commissariat général aux réfugiés et aux apatrides en date du 9 mai 2012. Le recours 

contre cette décision a été rejeté par l’arrêt n° 85 668 du 7 août 2012. 
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1.4. Les 13 juillet et 13 décembre 2011, le requérant a introduit deux demandes d’autorisation de 

séjour sur la base de l’article 9ter de la loi précitée du 15 décembre 1980, lesquelles ont été déclarées 

irrecevables les 22 septembre 2011 et 21 février 2012. 

 

1.5. Le 22 mai 2012, il a introduit une troisième demande d’autorisation de séjour sur la base de 

l’article 9ter de la loi précitée du 15 décembre 1980, actualisée le 4 septembre 2012 et déclarée 

irrecevable le 3 octobre 2012. Le recours contre cette décision a été accueilli par l’arrêt n° 117 880 du 

30 janvier 2014. La demande a, de nouveau, été actualisée les 11 février, 11 juillet et 12 novembre 

2014. Une nouvelle décision de rejet a été prise le 17 décembre 2014 par un refus technique. Le 23 

janvier 2015, une nouvelle décision de rejet de la demande d’autorisation de séjour, assortie d’un ordre 

de quitter le territoire, a été adoptée. Le recours contre ces décisions a été rejeté par l’arrêt n° 146.051 

du 22 mai 2015. Les décisions du 23 janvier 2015 ont fait l’objet d’un retrait en date du 24 mars 2015. 

 

1.6. Les 15 et 29 octobre 2012, des ordres de quitter le territoire – demandeur d’asile ont été pris à 

l’encontre du requérant. 

 

1.7. Le même jour, il a introduit une troisième demande de protection internationale, laquelle a fait 

l’objet d’une décision de refus de prise en considération d’une demande d’asile en date du 29 octobre 

2012. 

 

1.8. Le 19 novembre 2012, il a introduit une quatrième demande de protection internationale, 

laquelle a donné lieu à une décision de refus du statut de réfugié et de refus de la protection subsidiaire 

prise par le Commissariat général aux réfugiés et aux apatrides en date du 25 janvier 2013. Le recours 

contre cette décision a donné lieu à un arrêt n° 101 116 du 18 avril 2013 constatant le désistement 

d’instance. 

 

1.9. Le 8 mai 2013, un ordre de quitter le territoire – demande d’asile a été pris à l’encontre du 

requérant. 

 

1.10. Le 17 décembre 2014, un ordre de quitter le territoire et une interdiction d’entrée ont été pris à 

l’encontre du requérant. 

 

1.11. En date du 2 septembre 2015, la partie défenderesse a pris une décision de rejet de la 

demande d’autorisation de séjour du 22 mai 2015, notifiée au requérant le 28 octobre 2015. 

 

Cette décision, qui constitue le premier acte attaqué, est motivée comme suit : 

 

« Motif : 

 

Le problème médical invoqué ne peut être retenu pour justifier la délivrance d’un titre de séjour 

conformément à l'article 9 ter de la loi du 15 décembre 1980 sur l'accès au territoire, le séjour, 

l'établissement et l'éloignement des étrangers, comme remplacé par l'article 187 de la loi du 29 

Décembre 2010 portant des dispositions diverses. 

 

L’intéressé invoque un problème de santé, à l’appui de sa demande d’autorisation de séjour, justifiant 

une régularisation de séjour en Belgique. Le Médecin de l’Office des Etrangers (OE), compétent pour 

l’évaluation de l’état de santé de l’intéressé et, si nécessaire, pour l’appréciation des possibilités de 

traitement au pays d’origine et/ou de provenance, a ainsi été invité à se prononcer quant à un possible 

retour vers le Niger, pays d’origine du requérant. 

 

Dans son avis médical remis le 28.08.2015, (joint en annexe de la présente décision sous pli fermé), le 

médecin de l’OE affirme que l’ensemble des traitements médicamenteux et suivi requis sont disponibles 

au pays d’origine du demandeur, que ces soins médicaux sont accessibles au requérant, que son état 

de santé ne l’empêche pas de voyager et que dès lors, il n’y a pas de contre-indication d’un point de vue 

médical à un retour du requérant à son pays d’origine. 

 

Les soins nécessaires à l’intéressée sont donc disponibles et accessibles au Niger. 

 

Dès lors, vu que le traitement est disponible et accessible, 

1) il n’apparaît pas que l’intéressé souffre d’une maladie dans un état tel qu’elle entraîne un risque réel 

pour sa vie ou son intégrité physique ou 
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2) il n’apparaît pas que l’intéressé souffre d’une maladie dans un état tel qu’elle entraîne un risque réel 

de traitement inhumain ou dégradant lorsqu’il n’existe aucun traitement adéquat dans son pays d’origine 

ou dans le pays où il séjourne. 

 

Par conséquent, il n’existe pas de preuve qu’un retour au pays d’origine ou de séjour soit une atteinte à 

la 

directive Européenne 2004/83/CE, ni à l’article 3 CEDH ». 

 

A la même date, la partie défenderesse a pris un ordre de quitter le territoire qui constitue le second 

acte attaqué et est motivé comme suit : 

 

« Il est enjoint à Monsieur: 

[…] 

 

de quitter le territoire de la Belgique, ainsi que le territoire des États qui appliquent entièrement l’acquis 

de Schengen, sauf s'il possède les documents requis pour s'y rendre, 

 

dans les 7 jours de la notification de décision. 

MOTIF DE LA DECISION : 

 

L’ordre de quitter le territoire est délivré en application de l'article suivant de la loi du 15 décembre 1980 

sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers et sur la base des faits 

suivants : 

o En vertu de l’article 7, alinéa 1er, 1° de la loi du 15 décembre 1980, il demeure dans le Royaume sans 

être porteur des documents requis par l’article 2 : l’intéressé n’est pas en possession d’un VISA 

valable». 

 

1.12. Le 28 octobre 2015, un rapport administratif de contrôle d’un étranger a été établi à son 

encontre. 

  

2.          Exposé de la deuxième branche du second moyen d’annulation. 

 

2.1.     Le requérant prend un deuxième moyen de « la violation des article 9 ter et 62 de la loi du 

15.12.1980, de l’article 3 de la Convention européenne des droits de l’homme du 4.11.1950, de la 

violation des principes généraux de bonne administration, de l’erreur manifeste d’appréciation, de la 

violation du principe général imposant à l’administration de statuer en prenant en cause l’ensemble des 

éléments pertinents du dossier, de la violation du principe général incombant à toute administration de 

respecter les principes de minutie, précaution et de prudence, du défaut de motivation et de la violation 

des articles 1, 2 et 3 de la loi du 29.7.1991 relative à la motivation formelle des actes administratifs ». 

 

2.2.   En une deuxième branche intitulée « disponibilité des soins/sites internet », il constate que le 

rapport du médecin conseil de la partie défenderesse précise les sites internet lui permettant d'affirmer 

la disponibilité des soins médicaux.  

 

Or, concernant le site www.advacarepharma.com, il relève que ce dernier indique simplement que le 

produit hydroxyurea tablets serait disponible au Niger et il apparaît qu’une série de pays sont listés. 

Cependant, « aucune information spécifique ne figure, le Niger faisant simplement partie de la liste de 

nombreux pays, sans plus d’explication. Il s’agit d’un manque de motivation formelle, en violation des 

articles 2 et 3 de la loi du 29 juillet 1991 relative à la motivation formelle des actes administratifs ».  

 

Concernant le site http://www.gouv.mc/Action-Gouvernementale/Monaco-a-l-International/L-Aide-

Publique-au-Developpement-et-la-Cooperation Internationale/Actualites/Niger-Renforcement-de-la-

capacite-gestionnaire-du-Centre-National-de-Transfusion-Sanguine etc, il relève qu’il s’agit d’un article 

daté du 10 avril 2012, lequel précise notamment que « Le Gouvernement Princier vient de signer un 

protocole d’accord avec le Centre National de Transfusion Sanguine (CNTS) de Niamey qui organise et 

coordonne la transfusion sanguine sur l’ensemble du pays. Il traite environ 58 000 dons par an. 

L’optimisation de la gestion administrative et comptable du CNTS permettra de mieux approvisionner les 

centres régionaux et d’éviter les ruptures de stock ». Dès lors, il estime que cet article met en évidence 

le fait que « le problème de la rupture des stocks est une réalité au Niger et qu’il y a lieu d’y mettre un 

terme ». Toutefois, cet article n’a pas été actualisé et il ne ressort pas du dossier administratif que le 

problème de la rupture des stocks aurait été réglé. 

http://www.advacarepharma.com/
http://www.gouv.mc/Action-Gouvernementale/Monaco-a-l-International/L-Aide-Publique-au-Developpement-et-la-Cooperation
http://www.gouv.mc/Action-Gouvernementale/Monaco-a-l-International/L-Aide-Publique-au-Developpement-et-la-Cooperation
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Il souligne que « Partant, la décision n’est pas adéquatement motivée, en violation des articles 2 et 3 de 

la loi du 29 juillet 1991 relative à la motivation formelle des actes administratifs et en violation de l’article 

9 ter de la loi du 15/12/1980 qui précise que la disponibilité et l’accessibilité des soins et des 

médicaments doivent être démontrés ». 

 

Concernant le site http://www.lesahel.org (...), il constate que ce site est une preuve de ce que les 

transfusions sont problématiques au Niger, vu le manque de donneurs. Dès lors, c’est à tort que la 

partie défenderesse se fonde sur cet article qui expose en réalité une situation critique. Dès lors, il 

estime que cet article ne peut pas justifier la disponibilité et l’accessibilité aux soins et médicaments, au 

contraire, de sorte que les articles 2 et 3 de la loi du 29 juillet 1991 relative à la motivation formelle des 

actes administratifs et l’article 9 ter de la loi du 15/12/1980 ont été violés. 

 

Enfin, concernant le site http://www.snis.cermes.net/download/annuaire_statistique_2010.pdf, il relève 

que ce site présente une série de statistiques sanitaires du Niger pour l’année 2010. Il y apparaît que 

dans ce dernier pays, il y a un médecin pour 43.564 habitants « alors que la norme OMS est de 1 pour 

10 000, un infirmier pour 5203 habitants quand la norme est de 1 pour 5000 ».  

De plus, « les pages suivantes du document renseignent le nombre de médecin par spécialité et aucun 

oncologue n'apparait.  

La couverture sanitaire pour l'ensemble du pays est de 49,44 pct (p. 60).  

La première cause de mortalité est le paludisme, la deuxième la toux ou le rhume et la troisième, la 

diarrhée simple (p. 89)...Le Niger est classé parmi les pays les moins avancés (PMA) et est un pays 

pauvre très endetté (PPTE) (p. 2).  

Rien dans ce document n'indique que la drépanoctytose est une maladie prise en charge de manière 

efficace et les statistiques relevées ci-dessus indiquent au contraire qu'elle ne l'est pas d'autant que le 

nombre de médecins est globalement insuffisant et qu'il n'existe pas d'oncologue au Niger.  

Enfin, si la deuxième cause de mortalité ou le rhume au Niger, il y a tout lieu de penser que le système 

médical Nigérien est particulièrement inefficace, voire terriblement inaccessible ».  

 

Partant, il constate que rien ne permet de considérer qu’il sera valablement pris en charge 

médicalement pour sa maladie. 

 

En conclusion, il estime que la disponibilité des soins n’est pas établie au Niger et les références 

fournies par la partie défenderesse donnent des informations générales sur un médicament sans 

renseigner sur sa disponibilité réelle, fournissent des renseignements généraux sur les efforts en 

matière de transfusion sans autre précision ainsi que des informations sur l’état lamentable des soins au 

Niger de sorte que cela le conforte dans les éléments qu’il a fait valoir dans sa demande d’autorisation 

de séjour. 

 

Dès lors, la partie défenderesse qui, sur base de ces informations, « estime que les soins sont 

disponibles au Niger, n'agit pas comme une administration prudente et diligente. Elle ne motive en outre 

pas sa décision de manière pertinente, viole également les articles 1 à 3 de la loi du 29.7.1991 et 

l'article 62 de la loi du 15.12.1980 et en violation de l’article 9 ter de la loi du 15 décembre 1980 ». 

 

3.         Examen de la deuxième branche du second moyen d’annulation. 

 

3.1.     S’agissant du second moyen, et plus particulièrement de la disponibilité des soins nécessaires au 

requérant, selon l’article 9ter, § 1er, alinéa 1er, de la loi précitée du 15 décembre 1980, tel qu’applicable 

lors de la prise de la première décision attaquée, « L'étranger qui séjourne en Belgique qui démontre 

son identité conformément au § 2 et qui souffre d'une maladie telle qu'elle entraîne un risque réel pour 

sa vie ou son intégrité physique ou un risque réel de traitement inhumain ou dégradant lorsqu'il n'existe 

aucun traitement adéquat dans son pays d'origine ou dans le pays où il séjourne, peut demander 

l'autorisation de séjourner dans le Royaume auprès du ministre ou son délégué ». 

 

En vue de déterminer si l’étranger qui se prévaut de cette disposition répond aux critères ainsi établis, 

les alinéa 3 et suivants de ce paragraphe portent que « L'étranger transmet avec la demande tous les 

renseignements utiles concernant sa maladie et les possibilités et l'accessibilité de traitement adéquat 

dans son pays d'origine ou dans le pays où il séjourne. Il transmet un certificat médical type prévu par le 

Roi, par arrêté délibéré en Conseil des Ministres. Ce certificat médical indique la maladie, son degré de 

gravité et le traitement estimé nécessaire. L'appréciation du risque visé à l'alinéa 1er, des possibilités de 

traitement, leur accessibilité dans son pays d'origine ou dans le pays où il séjourne et de la maladie, son 

degré de gravité et le traitement estimé nécessaire indiqués dans le certificat médical, est effectuée par 

http://www.snis.cermes.net/download/annuaire_statistique_2010.pdf
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un fonctionnaire médecin ou un médecin désigné par le ministre ou son délégué qui rend un avis à ce 

sujet. Ce médecin peut, s'il l'estime nécessaire, examiner l'étranger et demander l'avis complémentaire 

d'experts ».  

 

Il ressort des travaux préparatoires de la loi du 15 septembre 2006 ayant inséré l’article 9ter dans la loi 

précitée du 15 décembre 1980, que le « traitement adéquat » mentionné dans cette disposition vise «un 

traitement approprié et suffisamment accessible dans le pays d’origine ou de séjour», et que l’examen 

de cette question doit se faire « au cas par cas, en tenant compte de la situation individuelle du 

demandeur » (Projet de loi modifiant la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, 

l’établissement et l’éloignement des étrangers, Exposé des motifs, Doc. parl., Ch. repr., sess. ord. 2005-

2006, n° 2478/01, p.35 ; voir également : Rapport, Doc. parl., Ch. repr., sess. ord. 2005-2006, n° 

2478/08, p.9).  

 

Il en résulte que pour être « adéquats » au sens de l’article 9ter précité, les traitements existants dans le 

pays d’origine ou de résidence du demandeur doivent être non seulement « appropriés » à la pathologie 

concernée, mais également « suffisamment accessibles » à l’intéressé dont la situation individuelle doit 

être prise en compte lors de l’examen de la demande.  

 

Par ailleurs, l’obligation de motivation formelle qui pèse sur l’autorité administrative en vertu des 

diverses dispositions légales doit permettre au destinataire de la décision de connaître les raisons sur 

lesquelles se fonde celle-ci, sans que l’autorité ne soit toutefois tenue d’expliciter les motifs de ces 

motifs. Il suffit, par conséquent, que la décision fasse apparaître de façon claire et non équivoque le 

raisonnement de son auteur afin de permettre au destinataire de la décision de comprendre les 

justifications de celle-ci et, le cas échéant, de pouvoir les contester dans le cadre d’un recours et, à la 

juridiction compétente, d’exercer son contrôle à ce sujet. Il souligne, sur ce point, que, dans le cadre du 

contrôle de légalité, il n’est pas compétent pour substituer son appréciation à celle de l’autorité 

administrative qui a pris la décision attaquée. Ce contrôle doit se limiter à vérifier si cette autorité n’a pas 

tenu pour établis des faits qui ne ressortent pas du dossier administratif et si elle n’a pas donné desdits 

faits, dans la motivation tant matérielle que formelle de sa décision, une interprétation qui procède d’une 

erreur manifeste d’appréciation (dans le même sens : C.E., 6 juillet 2005, n° 147.344). 

 

3.2.    En l’espèce, il ressort du dossier administratif et des documents médicaux qui y sont contenus 

que le requérant a sollicité une autorisation de séjour pour raisons médicales en date du 2 mai 2012. Il 

apparaît que ce dernier souffre d’une drépanocytose pour laquelle il doit suivre un traitement 

médicamenteux à base d’hydréa, d’acide folique et doit bénéficier de transfusions sanguines. En outre, 

il doit également faire l’objet d’un suivi et aura besoin d’un service de réanimation en cas de poumon de 

choc et de cardiopathie ischémique. 

 

En termes de requête, le requérant remet en cause l’analyse de la disponibilité du traitement requis pour 

sa pathologie réalisée par le médecin conseil de la partie défenderesse. Il relève notamment, au regard 

des différents sites mentionnés dans l’avis médical du 28 août 2015, que ces derniers ne renseignent 

pas « sur la disponibilité réelle, donnent des informations générales sur les efforts en matière de 

transfusion sans autres précisions ; et enfin, donnent des informations précises sur l’état (déplorable) 

des soins au Niger (…) confortent le requérant dans ce qu’il invoquait dans sa demande de séjour 9ter ; 

les soins ne sont pas disponibles au Niger ». 

 

Dans son avis du 28 août 2015, le médecin conseil de la partie défenderesse déclarait en effet, 

concernant la disponibilité des soins, que « L'acide folique et l’hydroxycarbamide sont disponibles et 

commercialisés au Niger. 

Des centres de de transfusions sanguines national et régionaux sont disponibles au Niger. 

 

Informations : 

°) provenant de la base de données non publique MedCOI: 

•Requête MedCOI du 18.12.2013 portant le numéro de référence unique BMA-5081.  

 

°) et des sites : 

•

 httDs://translate.QOQQle.be/translate?hl=fr&sl=en&u=httD://www.advacareDharma.com/en/onc

oloQv/tablets/item/322-hvdroxvurea-tablets.html&prev=search ; 

• http://www,lesahel.orQ/index.Dhp/component/k2/item/3404-m%C3%A9decin 

Q%C3%A9n%C3%A9ral-de-briqade-sevdou-maiquizo-directeur-g%C3%A9n%C3%A9ral-du-centre-

http://www,lesahel.orq/index.Dhp/component/k2/item/3404-m%C3%A9decin
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national-de-transfusion-sanquine-cnts-donner-son-sanq-est-vraiment-un-acte-humanitaire-et-un-acte-

citoven ; 

• http://www.qouv.mc/Action-Gouvemementale/Monaco-a-l-International/L-Aide-Publiaue-au-

Developpement-et-la-Cooperation-lnternationale/Actualites/Niger-Renforcement-de-la-capacite-

gestionnaire-du-Centre-National-de-Transfusion-SanquinehttP://www.afro.who.int/en/qabon/press-

materials/item/572t-transfusion-sanquine-l%E2%80%99oms-renforce-les-capacit%C3%A9s-nationales-

de-20-pavs-francophone-et-anqlophone-de-la-r%C3%A9oion-africaine.html ; 

• http://www.snis.cermes.net/download/Annuaire statistique 2010.pdf ». 

 

Il en ressort que de sérieux doutes existent quant à la réelle disponibilité du traitement nécessaire au 

requérant.  Concernant le premier médicament nécessaire au requérant, à savoir « hydréa », également 

dénommé hydroxyurée par le médecin conseil dans son avis médical, la disponibilité réelle et effective 

de ce médicament ne ressort d’aucune source citée par le médecin fonctionnaire. En effet, le seul lien 

mentionnant ce médicament, à savoir www.advacarepharma.com, ne permet aucunement de s’assurer 

de sa disponibilité dès lors qu’il indique uniquement que « les marchés les plus courants de ce produit 

comprennent les pays suivants (…) : le Niger (…) », ce qui ne permet aucunement d’affirmer que ce 

médicament nécessaire au requérant serait réellement disponible au Niger, le document ne reprenant 

au final qu’une simple liste de pays sans davantage d’explications. 

 

Quant aux transfusions sanguines, il y a également une absence de certitude concernant leur 

disponibilité. Ainsi, le site http://www.lesahel.org met en évidence l’existence de centres régionaux de 

transfusions sanguines mais mentionne, en outre, le fait que le Niger semble être loin du compte en 

matière de dons de sang, ce qui pose un problème.   

 

S’agissant du lien http://www.gouv.mc/Action-Gouvernementale/Monaco-a-l-International/L-Aide-

Publique-au-Developpement-et-la-Cooperation Internationale/Actualites/Niger-Renforcement-de-la-

capacite-gestionnaire-du-Centre-National-de-Transfusion-Sanguine, ce document met en évidence 

l’existence d’un protocole d’accord entre le Gouvernement princier et le centre national de transfusion 

sanguine de Niamey afin d’améliorer l’approvisionnement des centres régionaux en sang et d’éviter les 

ruptures de stock, ce qui démontre bien l’existence d’un problème à cet égard au Niger. De plus, comme 

le souligne le requérant en termes de requête, ce document date d’avril 2012 et rien ne permet de 

démontrer que son contenu soit encore d’actualité et que le protocole et les projets qui y sont 

mentionnés ont bien été mis en œuvre avec succès.   

 

Dès lors, au vu de ces informations, il ne peut être considéré avec certitude que les soins nécessaires 

au requérant sont complètement disponibles au pays d’origine. Or, cet élément revêt une importance 

capitale au vu des conséquences et complications qu’engendreraient l’absence de soins au pays 

d’origine, à savoir l’aggravation des crises, l’existence d’un risque létal et des infections récurrentes. 

 

Par conséquent, l’acte attaqué n’est pas adéquatement motivé en ce qui concerne la disponibilité des 

traitements nécessaires au requérant. 

 

Il résulte de ce qui précède que la partie défenderesse ne pouvait valablement considérer, en se basant 

sur l’avis du médecin conseil de la partie défenderesse, que l’ensemble des médicaments requis est 

disponible au pays d’origine. Dès lors, la partie défenderesse a porté atteinte à l’article 62 de la loi 

précitée du 15 décembre 1980 ainsi qu’aux articles 2 et 3 de la loi du 29 juillet 1991 relative à la 

motivation formelle des actes administratifs.  

 

3.3.    Dans le cadre de sa note d’observations, la partie défenderesse fait grief au requérant de ne pas 

remettre en cause la question de la disponibilité des soins et infrastructures dans le pays d’origine, ce 

dernier se satisfaisant de « jugement de valeur et autres appréciations subjectives quant à la prétendue 

inadéquation entre les structures existantes et les besoins du requérant, sans toutefois adapter de telles 

critiques aux spécificités de son dossier et de ses propres besoins médicaux », ce qui ne permet 

nullement de remettre en cause les constats dressés supra.  

 

3.4.   La deuxième branche du second moyen est fondée et suffit à justifier l’annulation du premier acte 

attaqué. Il n’y a pas lieu d’examiner les autres aspects du deuxième moyen, ni le premier moyen, qui, à 

les supposer fondés, ne pourraient entraîner une annulation aux effets plus étendus.  

 

 

http://www.snis.cermes.net/download/Annuaire%20statistique%202010.pdf
http://www.advacarepharma.com/
http://www.lesahel.org/
http://www.gouv.mc/Action-Gouvernementale/Monaco-a-l-International/L-Aide-Publique-au-Developpement-et-la-Cooperation
http://www.gouv.mc/Action-Gouvernementale/Monaco-a-l-International/L-Aide-Publique-au-Developpement-et-la-Cooperation
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4.      S’agissant de l’ordre de quitter le territoire, second acte attaqué, ainsi qu’il a été relevé supra, il y a 

des indications en l'espèce que l’éloignement du requérant vers son pays d'origine pourrait donner lieu à 

une violation de l'article 3 de la CEDH dans la mesure où les soins n’y seraient pas disponibles. Or, 

l'article 7 de la loi précitée du 15 décembre 1980 ne peut être appliqué si des dispositions plus 

favorables contenues dans un Traité international y font obstacle. En l’espèce, il est établi que les 

problèmes médicaux invoqués par le requérant à l’appui de sa demande introduite sur la base de 

l’article 9ter de la loi précitée du 15 décembre 1980 n'ont pas été correctement évalués en telle sorte 

qu’il convient d’annuler le deuxième acte querellé, lequel a été pris, sinon en exécution de la décision de 

rejet de la demande d’autorisation de séjour prise le même jour, en tout cas dans un lien de 

dépendance étroit et ce indépendamment de la question de la légalité de ce dernier au moment où il a 

été pris. 

 

5.     Les débats succincts suffisant à constater que la requête en annulation doit être accueillie, il 

convient d’appliquer l’article 36 de l’arrêté royal du 21 décembre 2006 fixant la procédure devant le 

Conseil du Contentieux des Etrangers. 

6.       Les décisions attaquées étant annulées par le présent arrêt, il n’y a plus lieu de statuer sur la 

demande de suspension. 

 

PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE : 

 

Article 1er  

 

La décision de rejet de la demande d’autorisation de séjour introduite sur la base de l’article 9ter de la 

loi précitée du 15 décembre 1980 ainsi que l’ordre de quitter le territoire, pris le 2 septembre 2015, sont 

annulés. 

 

Article 2 

 

La demande de suspension est sans objet. 

 

 

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le quatre mars deux mille vingt et un par : 

 

M. P. HARMEL,                       président f.f., juge au contentieux des étrangers, 

M. A. IGREK,                      greffier. 

 

 

Le greffier,  Le président, 

 

 

 

 

 

 

A. IGREK. P. HARMEL. 

 


